
Le CCSS organise-t-il des sessions de formation ou
d’information ?

Réponse courte

Le CCSS n’organise pas de formations structurées, diplômantes ou certifiantes, mais propose ponctuellement des

actions d’information à destination des employeurs, salariés et partenaires sociaux. Ces actions prennent la forme

de séances d’information, de webinaires, de publications et de supports pédagogiques.

Les sessions d’information visent à faciliter la compréhension et l’application des obligations sociales, notamment en

matière d’affiliation, de déclaration de salaires et de gestion des cotisations. Elles sont annoncées sur le site du

CCSS, via des newsletters ou par invitation, et la participation est facultative.

Définition

Le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) est un établissement public luxembourgeois chargé de la

gestion administrative centralisée des affiliations, déclarations de salaires et cotisations sociales des assurés et

employeurs relevant du régime général de sécurité sociale. Son rôle principal consiste à assurer la collecte, le

contrôle et la transmission des données nécessaires à la gestion des droits sociaux.

Le CCSS n’a pas pour mission statutaire d’assurer la formation professionnelle continue. Toutefois, il intervient

ponctuellement dans la diffusion d’informations réglementaires et pratiques à destination des employeurs, des

salariés et des partenaires sociaux, afin de faciliter la compréhension et l’application des obligations sociales.

Conditions d’exercice

Le CCSS n’organise pas de formations structurées, diplômantes ou certifiantes au sens du Code du travail

luxembourgeois. Ses interventions consistent principalement en des actions d’information, telles que des séances

d’information, des webinaires, des publications et des supports pédagogiques.

Ces actions visent à accompagner les employeurs et assurés dans la compréhension des procédures d’affiliation, de

déclaration de salaires, de gestion des absences et de paiement des cotisations. La participation à ces actions

d’information est facultative et ne conditionne pas l’accès aux services du CCSS.

Modalités pratiques

Les sessions d’information du CCSS prennent la forme de réunions ponctuelles, de webinaires thématiques ou de

présentations lors d’événements sectoriels. Elles sont annoncées sur le site internet du CCSS, via des newsletters ou

par invitations adressées aux employeurs et partenaires concernés.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/


Les supports d’information (guides, fiches pratiques, FAQ) sont librement accessibles en ligne. Les séances sont

animées par des collaborateurs spécialisés du CCSS. Pour certains événements, une inscription préalable peut être

requise afin de gérer la capacité d’accueil ou d’adapter le contenu aux besoins des participants.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs et responsables RH de consulter régulièrement les actualités publiées par le

CCSS pour se tenir informés des évolutions réglementaires et des nouvelles procédures. La participation aux

sessions d’information permet d’anticiper les difficultés liées aux déclarations sociales et de limiter les risques

d’erreur ou de retard.

En cas de question spécifique, le CCSS propose un service de support par téléphone ou par courriel, permettant

d’obtenir des réponses personnalisées. Il est conseillé de conserver une documentation à jour et de former en interne

les collaborateurs chargés de la gestion sociale, en s’appuyant sur les ressources mises à disposition par le CCSS.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 3 Code de la sécurité sociale
Le CCSS assure la gestion administrative des affiliations et des

déclarations sociales

Art. 5 Code de la sécurité sociale

Le CCSS met à disposition des assurés et employeurs les

informations nécessaires à la bonne exécution des obligations

sociales

Article L.414-1 et suivants

Encadrement général de la formation professionnelle continue (à

titre de distinction, le CCSS n’est pas un organisme de formation

agréé au sens de ces articles)

Article L.241-1 et suivants
Obligations générales de l’employeur en matière de déclaration et

de paiement des cotisations sociales

Obligation d’égalité de traitement (article

L.251-1 du Code du travail)

Obligation de traçabilité et de conservation

des documents sociaux (article L.121-6 du

Code du travail)

La participation aux sessions d’information du CCSS ne dispense pas l’employeur de sa responsabilité en matière de conformité des

déclarations sociales. Il est impératif de vérifier régulièrement les mises à jour réglementaires et de solliciter, en cas de doute, un

conseil spécialisé. L’égalité d’accès à l’information et la traçabilité des démarches doivent être assurées dans l’entreprise.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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